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ARRE TE N° 03335 /A/SETDUR/DFPN/SFPN 
DU ______ portant classement des pares 

nationaux, reserves de faune et jardins zoolo­

giques en 3eme categorie.-

LE SECRETAIRE D'ETAT AU TOURISM£, 

VU la Constitution ; 

VU la loin° 81/13 du 21/11/1931 fixant le regime des forets, de la 
faune et de la p~che ; 

VU le decret n° 83/170 du 12/04/1983 relatif au regime de la faune$ 

VU le decret n° 86/1399 du 21 Novembre 1986 portent organisation du 
Gouvernement 

VU le decret n° 86/1404 du 21 Novembre 1986 nommant les membt~s du 
Gouvernement ; 

VU le decret n° 86/1460 du 12/12/1986 portant organisation du Secre­
tariat d 1 Etat au Tourisme ; 

A R R E T E 

Article ler.- Les pares nationaux 1 les reserves de faune et les 

jardins zoologiques ci-apres designes sont classes en troisieme 

categorie ~ 



,, 
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1 • - Pare national de MOZOGO-GOKORO 

2.- Reserve de faune de SANTCHOU 

3.- Jardin zoologique de LIMBE 

4.- Jardin zoologique de GAROUA 

5.- Jardin zoologique de 1\-"IVOG-BETSI 

Article 2.- Le present arr§te sera enregistre et publie au 
Journal Officiel en francais et en anglais./-
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